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Les Masters of Science accrédités par la
Conférence des Grandes Ecoles sont des
programmes d’excellence, ouverts aux
étudiants diplômés d’un bachelor en
gestion, commerce ou équivalent. 
Ils sont enseignés en anglais sur 12 mois 
à temps plein : 
- le Master in International Business (MIB) 
- le Master in Finance (MIF) 
- le Master in Managerial & Financial

Economics (MFE) 
- Sustainable Development.

www.hec.edu/MSc

Les Mastères Spécialisés HEC
• Accrédités par la Conférence des Grandes

Ecoles, dispensées majoritairement en
langue française, à des candidats français
ou étrangers.

• Destinés à des étudiants titulaires d’un
Bac +4 au minimum sans aucun pré-requis
de management :

- Droit et Management International
- Entrepreneurs
- Finance Internationale
- Intelligence marketing
- Management de grands projets (en

partenariat avec ISAE)
- Sustainable development
- Logistique et achats internationaux
- Management des risques internationaux
- Management des systèmes d’information

et technologies (en partenariat avec MINES
ParisTech)

- Management et nouvelles technologies 
(en partenariat avec Télécom ParisTech)

- Strategic Management
- Médias, art et création (rentrée 2009)

www.hec.fr/Masteres-Specialises

Le MBA, programme bilingue
anglais/français de 16 mois, forme 
au management général, dans un 
contexte international et multiculturel, 
des professionnels de tous secteurs,
diplômés de l'enseignement supérieur,
ayant une expérience professionnelle 
d’au moins 4 ans.
Une formule à temps partiel permet de
concilier formation MBA et vie
professionnelle.

www.mba.hec.edu

Le Doctorat HEC a pour vocation de former
des enseignants-chercheurs de haut niveau
dans les disciplines du management. 
Les étudiants sont admis à HEC après un
diplôme de Master Recherche ou équivalent.
Le programme comporte une première
phase d’un an de cours (tronc commun et
spécialisation), suivie d’une phase de
préparation de thèse, d’environ trois ans, qui
se déroule dans le cadre :
- Ecole Doctorale SDO 471
- HEC, IAE Paris 1
- ENSAM.

www.hec.fr/Doctorat

HEC Paris, 
les autres programmes



39

Gr
an

de
 E

co
le

Co
nc

ou
rs

L’offre pour cadres et dirigeants d’HEC
Executive Education propose des formations
conciliables avec la poursuite d’une activité
professionnelle de haut niveau :

• Le TRIUM Global Executive MBA (en
partenariat avec New York University Stern
et London School of Economics and
Political Science).

• L’Executive MBA (France, Chine, Russie,
Moyen Orient), programme diplômant
destiné à des cadres supérieurs ayant en
moyenne quinze ans d’expérience
professionnelle.

• Les Executive Mastères Spécialisés à
temps partiel s’adressent à des candidats
ayant au moins 5 ans d’expérience dans la
fonction � Consulting & Coaching for
Change (en partenariat avec Oxford Saïd
Business School) � Gestion Financière �
Management d’une Unité Stratégique �
Global Sourcing & Supply Chain �
Management Stratégique des Ressources
Humaines � Marketing et Développement
Commercial � Management des Systèmes
d'Information et Technologies (en
partenariat avec MINES ParisTech) �
Reinventing Management (en partenariat
avec Oxford, Saïd Business School).

• Les programmes certifiants sanctionnés
par le Certificat Supérieur d’Enseignement
des Affaires -CESA- et proposés autour de
plusieurs thématiques.

• Les programmes sur mesure pour les
entreprises, en anglais ou en français.

Classé 2ème mondial par le Financial Times
en mai 2010, HEC Executive Education forme
chaque année plus de 8 500 cadres
dirigeants. 

www.exed.hec.fr/fr
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Le concours d’admission
sur classes préparatoires
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Concours d’admission 
sur classes préparatoires

www.concours-bce.com

POUR TOUTES LES EPREUVES ECRITES ET ORALES

L’INTRODUCTION D’UN TELEPHONE PORTABLE OU DE TOUT 
MATERIEL ELECTRONIQUE EST INTERDITE DANS LES SALLES DE 

COMPOSITION ET PENDANT TOUTE LA DUREE DES EPREUVES.

L’UTILISATION D’UNE CALCULATRICE EST SEULEMENT AUTORISEE

POUR L’EPREUVE DE MANAGEMENT ET GESTION DE L’ENTREPRISE.

Liste complète des établissements de classes
préparatoires HEC en ligne :

www.hec.fr/Grande-Ecole/Admissions
/Admission-sur-classes-preparatoires



42

Dès son inscription, chaque candidat
s’engage à respecter strictement toutes les
instructions figurant dans ce règlement.
Toute infraction, fraude ou tentative de
fraude, pourra entraîner des sanctions
pouvant aller jusqu’à l’exclusion définitive du
concours, sans préjuger des poursuites
éventuelles susceptibles d’être engagées.

Les délibérations d’admissibilité et
d’admission sont prononcées par le jury, qui
est souverain.

INSCRIPTION AUX CONCOURS

CONDITIONS D’INSCRIPTION

• Aucune condition d’âge, de diplôme, de
scolarité ou d’aptitude physique n’est
exigée.

• Les candidats doivent être en situation
régulière au regard de la loi n°97-1019 du
28/10/97 portant réforme du service
national et faisant obligation aux jeunes
françaises et français de se faire recenser
(auprès de la mairie de leur domicile) puis
de participer à une Journée d’Appel de
Préparation à la Défense -JAPD 

• Les candidats ne sont pas autorisés à se
présenter la même année à deux voies
différentes d’accès, ni à se présenter plus
de trois fois au concours, toutes voies
confondues. Tout candidat présent au
début de l’une des épreuves est considéré
comme ayant participé au concours.

Les informations fournies par le candidat
lors de son inscription engagent sa
responsabilité.
En cas de fausse déclaration, le candidat
s’expose à des sanctions pouvant aller
jusqu’à l’exclusion du concours présenté et
à la perte du bénéfice éventuel de son
admission dans l’école.

Le réglement du concours

MODALITES D’INSCRIPTION

L’inscription s’effectue
obligatoirement par 
Internet sur le site :

http://www.concours-bce.com

à partir du 5 décembre 2010 et
jusqu’au 15 janvier 2011.
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Après la saisie des informations
demandées, le candidat imprimera lui-
même son dossier. Il vérifiera ensuite
l’exactitude des informations enregistrées et
apportera, le cas échéant, les modifications
nécessaires sur Internet.

Documents exigés pour l’inscription au
concours :

� une photocopie de l’une des pièces
suivantes : carte nationale d’identité ou
passeport ou extrait d’acte de
naissance. Ce document doit être en
langue française.

Les candidats boursiers de l’Enseignement
Supérieur français devront fournir 
� une photocopie de la décision

nominative d’attribution d’une bourse
pour l’année scolaire en cours, délivrée
par le rectorat ou par le CROUS. 

Les candidats boursiers du gouvernement
français ne sont pas considérés comme
boursiers au regard des concours. Les
candidats concernés demanderont une
attestation de paiement afin de se faire
rembourser auprès du CROUS, et devront
reporter obligatoirement sur ce document,
leur numéro d’inscription.
Les candidats boursiers bénéficient de la
gratuité sur les montants des droits
d’inscription, et ne paient pas de frais
d’hébergement sur le campus lors des
épreuves orales.

Les candidats handicapés ou atteints d'une
maladie chronique doivent fournir :
� une demande d'aménagement des

épreuves. Ce document à imprimer lors
de l'inscription (après avoir coché la
case "handicapé"), précise les
instructions concernant la constitution
du dossier médical.

� un avis de la commission
départementale compétente, qui fixera
les dispositions particulières
d'aménagement.

La loi du 10 juillet 1987 établit des dispositions
qui favorisent l’intégration professionnelle des
personnes handicapées en entreprise. Une
formation supérieure à la gestion peut contribuer
à la réussite d’une telle intégration.
Les candidats handicapés bénéficient de
dispositions particulières prévues par
la loi lors des épreuves du concours
(tiers temps supplémentaire et assistance ou
adaptation des épreuves si nécessaire). 
De plus, la scolarité à HEC peut être adaptée en
fonction du handicap de chaque étudiant.
Tout candidat handicapé qui souhaite obtenir des
informations complémentaires est invité à
prendre contact avec la Direction des Etudes de
l’Ecole HEC, ou avec la Direction des Admissions
et Concours de la Chambre de Commerce et
d’Industrie de Paris.

Rappel : une pièce officielle d’identité 
avec photographie est indispensable 

pour prendre part aux épreuves, 
tant à l’écrit qu’à l’oral.



44

REGLEMENT DES FRAIS
D’INSCRIPTION

L’inscription définitive aux concours est
subordonnée au règlement complet des
frais d’inscription. 
Ceux-ci sont réglés préférentiellement au
moyen d’une carte bancaire.
Ces frais restent acquis même en cas de
renonciation ou démission préalable au
concours. 

Les épreuves écrites du concours de 
l’école HEC sont organisées dans le cadre
de la Banque Commune d’Epreuves (BCE),
par la Direction des Admissions et
Concours.
Les candidats doivent prendre
connaissance du règlement des concours
de la BCE : (www.concours-bce.com).

Lors de leur inscription, les candidats (ou
leur représentant légal, s’ils sont mineurs)
devront signer le bordereau récapitulatif de
«pièces justificatives», signifiant avoir
accepté le réglement des concours.

Service national :
Justificatifs à produire (en fonction de l’âge du candidat au 15 janvier 2011, date de clôture des
inscriptions)

Les candidats ayant la double nationalité doivent produire ces justificatifs.
Ne sont pas concernés, en revanche, les candidats ne possédant pas la nationalité française ou
en cours de naturalisation à la date de clôture des inscriptions.

Garçons et filles,
de nationalité

française :

Age (à la clôture des inscriptions)

Plus de 18 ans
De 16 à 18 ans

JUSTIFICATIF

‹ Certificat APD 
‹ Attestation de recensement
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ORGANISATION

Le concours d’admission comprend 
des épreuves écrites, qui sont éliminatoires,
et des épreuves orales.

Les candidats doivent rester en possession
de leur convocation pendant toute 
la durée du concours et posséder 
une pièce d’identité, avec photographie
récente, qui doit être présentée à chacune 
des épreuves écrites ou orales.

Les candidats doivent obligatoirement rester
joignables à tout moment en période de
concours, en particulier via leur messagerie
qui est le support privilégié pour les
échanges urgents.

CALENDRIER 
DU CONCOURS DE L’ECOLE HEC

• Epreuves écrites - BCE
(Banque Commune d’Epreuves) 
Entre le 2 mai et le 13 mai 2011

• Epreuves orales :
Entre le 24 juin et le 09 juillet 2011

En cas de force majeure, le calendrier et la
programmation des épreuves pourront être
modifiés. Il appartient aux candidats de se
rendre disponible pendant les périodes 
de concours.

EPREUVES ECRITES

Les sujets des épreuves du concours
d'admission en première année à l’école 
HEC portent sur l'ensemble du programme
en deux ans des classes préparatoires
économiques et commerciales et littéraires,
défini par les arrêtés du Ministre de
l’éducation nationale, de l’enseignement
supérieur et de la recherche.

EPREUVES ORALES

Ces épreuves se déroulent sur le campus 
de Jouy-en-Josas. Elles se répartissent, 
pour chaque candidat, sur une période 
de plusieurs jours.
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JURY

Les admissibilités et les admissions sont
prononcées par un Jury dont le Président est
nommé par le Ministre de l’éducation
nationale, de l’enseignement supérieur et de
la recherche.

ADMISSIBILITE ET ADMISSION

A l’issue des épreuves écrites, le Jury établit
la liste des candidats admissibles.

A l'issue des épreuves orales, le Jury arrête
les notes obtenues par les candidats et
établit la liste des admis. 

LES ÉPREUVES

L’ensemble des coefficients attribués 
aux différentes épreuves écrites (30) 
et orales (36) étant le même pour toutes les
voies d’admission, sont déclarés admissibles
puis admis, les candidats qui obtiennent un
total de points égal ou supérieur à celui
arrêté par les jurys d’admissibilité puis
d’admission, au vu des résultats de
l’ensemble des candidats.

Il n'est pas établi de liste complémentaire.

PROGRAMMES 

Le concours se compose d’épreuves
communes à tous les candidats et d’épreuves
spécifiques en fonction de l’option ou de la
filière (Scientifique, Economique,
Technologique ou Littéraire).

L’option ou la filière de la classe préparatoire
définit la voie d’inscription au concours 
( S E T L )

Lors de son inscription, le candidat en filière
littéraire s’inscrit sur les épreuves
correspondant au programme d’admission : 

* soit ENS A/L (ULM)

* soit ENS B/L - Lettres et Sciences
Sociales des ENS

* soit ENS de Lyon - Concours Littéraire
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Le tableau présentant l’ensemble des épreuves et celles 
spécifiques à chaque option figure pages 48 et 49.

1) L’Option Scientifique

La définition de ces épreuves figure pages 50 à 51 et 56 à 60.

2) L’Option Economique

La définition de ces épreuves figure pages 50 à 52 et 56 à 60.

3) L’Option Technologique

La définition de ces épreuves figure pages 50 à 53 et 56 à 61.

4) La Filière Littéraire

La filière Littéraire offre, à côté d’épreuves communes
aux autres options, des épreuves spécifiques

portant sur les programmes des classes 
préparatoires littéraires.

La définition de ces épreuves figure pages 50, 54 à 59 et 61 à 62.
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LES EPREUVES ECRITES
D'ADMISSIBILITE

EPREUVES COMMUNES AUX
VOIES S-E-T-L

• Contraction de texte

Durée : 3 h - Cœfficient : 3
Elle consiste en une contraction, 
ne dépassant pas un nombre imposé 
de mots (400 mots ± 5 %), d’un texte 
ou de plusieurs textes se rapportant 
à un même sujet.

Il s’agit à la fois d’un exercice de lecture
révélant l’aptitude à discerner l’essentiel 
de l’accessoire et d’un exercice 
de rédaction, exigeant, plus encore que 
la composition de culture générale, 
la précision et la densité du style.

Les textes ne présentent qu’accessoirement
un caractère littéraire.

• Langues vivantes

NATURE DES ÉPREUVES ÉCRITES

Le candidat est interrogé sur deux langues, l’une
d’elles étant obligatoirement l’anglais (le choix
de la langue étant fait lors de l’inscription).

Le candidat doit être en mesure d’apporter la
preuve de sa maîtrise d’une langue à travers
des épreuves d’expression écrite et de
traduction.

Une première langue

Durée : 4 h - Cœfficient : 4
Cœfficient A/L et ENS Lyon : 3

qui peut être :
Allemand, anglais, arabe littéral, espagnol,
italien, portugais, russe, (le candidat inscrit
en filière littéraire peut également choisir la
version latine).

Une deuxième langue

Durée : 3 h - Cœfficient : 2

qui peut être :
Allemand, anglais, arabe littéral, chinois,
espagnol, hébreu, italien, japonais, portugais,
polonais, russe ou vietnamien (le candidat
inscrit en filière littéraire peut également
choisir la version latine).

Les épreuves du concours

SE REPORTER À LA BROCHURE BCE 2011
"BANQUE COMMUNE D’EPREUVES" DANS LAQUELLE

EST PRÉSENTÉE LA DÉFINITION DES ÉPREUVES.

LES EPREUVES ECRITES
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EPREUVES COMMUNES AUX
OPTIONS S-E-T

• Culture générale

Durée : 4 h - Cœfficient : voir page 36
Elle consiste en une dissertation dont le sujet
se rattache au thème de réflexion étudié
pendant la deuxième année des classes
préparatoires économiques 
et commerciales. 

Un seul sujet est proposé au candidat.

EPREUVES SPECIFIQUES

OPTION SCIENTIFIQUE

• Mathématiques S - 1ère épreuve

Durée : 4 h - Cœfficient : 6
L'épreuve consiste en un problème
nécessitant de larges connaissances de
l'ensemble du programme des deux années.
Par ses enchaînements, le problème requiert
du candidat des qualités de réflexion et de
bon sens, de rigueur et 
de clarté de rédaction. Si le sujet porte
sur un thème de nature économique, 
il est suffisamment explicité
mathématiquement pour que le candidat n'ait
pas à ajouter des hypothèses 
de modélisation. 

Un seul sujet est proposé au candidat.

• Mathématiques S - 2ème épreuve

Durée : 4 h - Cœfficient : 5

Cette épreuve porte principalement sur
les probabilités, les statistiques ou
l'algorithmique et requiert particulièrement
une bonne technicité dans la mise en oeuvre
des calculs.

Un seul sujet est proposé au candidat.

• Histoire, géographie et
géopolitique du monde
contemporain

Durée : 4 h - Cœfficient : 6

Le sujet de la composition écrite est choisi
dans l’ensemble du programme.
En fonction du sujet retenu, des documents
statistiques ou graphiques peuvent être mis à
la disposition du candidat afin d’alléger son
effort de mémoire. Il peut être demandé au
candidat un ou plusieurs croquis. Il est
demandé d’élaborer à partir du sujet posé,
une carte qui sera réalisée sur un fond muet
fourni au candidat.

Un seul sujet est proposé au candidat. 
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OPTION ECONOMIQUE

• Mathématiques E - 1ère épreuve

Durée : 4 h - Cœfficient : 4

L'épreuve est composée d'un problème
et d'un exercice indépendants mettant
en jeu de nombreuses connaissances de
l'ensemble du programme des deux années.

Un seul sujet est proposé au candidat.

• Mathématiques E - 2ème épreuve

Durée : 4 h - Cœfficient : 4

(Cf : brochure BCE 2011 épreuve ESSEC)

L’épreuve portant sur les probabilités, les
statistiques ou l’algorithmique, est destinée à
mettre en valeur l’aptitude du candidat à la
modélisation de situations concrètes et ses
capacités à résoudre les problèmes
mathématiques ainsi modélisés.

• Analyse économique et
historique des sociétés
contemporaines

Durée : 4 h - Cœfficient : 7

Elle consiste en une dissertation.
Un seul sujet est proposé au candidat.

OPTION TECHNOLOGIQUE

• Mathématiques T

Durée : 4 h - Cœfficient : 7

(Cf : brochure BCE 2011 épreuve ESCP Europe)

Cette épreuve, composée de plusieurs
exercices indépendants dont l'un au moins
porte sur les probabilités, fait appel au calcul
ainsi qu'à la compréhension des concepts du
programme.

Un seul sujet est proposé au candidat.

• Management et gestion de
l’entreprise

Durée : 4 h - Cœfficient : 6

1. Finalité 
L'épreuve consiste en un problème basé sur
une ou plusieurs situations d'entreprise dont
la résolution mobilise les connaissances et
capacités du programme de 1ère et 2ème

années de classe préparatoire. Un contexte
est fourni au candidat. Il constitue le cadre
stratégique pour la réalisation d’activités de
niveau opérationnel.
L’objectif de l’épreuve est de vérifier les
aptitudes du candidat à :
- analyser le contexte fourni et se l’approprier ;
- mobiliser les savoirs associés aux thèmes

du programme ;
- mettre en œuvre les capacités affichées

dans le référentiel ;
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- rechercher et proposer des solutions
réalistes et cohérentes en vue de résoudre
les problèmes énoncés.

2. Contenu
L’étude de cas, adaptée à la durée de
l’épreuve, est constituée :
- de la présentation initiale du contexte, riche

mais circonscrit à l’objet de l’étude ;
- de différents dossiers, dans lesquels le

questionnement  peut parcourir les diverses
thématiques des modules du programme ;

- d’annexes présentant toutes les
informations permettant le traitement des
différents dossiers  utiles à l’étude avec
notamment les éléments du système
d’information utiles au traitement des
différents dossiers.

Le questionnement recouvre à la fois le
management dans une visée stratégique et la
gestion pour les aspects plus opérationnels. 
Les réponses attendues sollicitent une bonne
maîtrise des méthodes et techniques de
gestion appliquées avec intelligence à des
situations concrètes et des qualités d’ordre
rédactionnel et/ou analytique. Ces dernières
capacités ne doivent pas représenter un
poids majoritaire dans l’évaluation.
Les dossiers sont, dans toute la mesure du
possible, indépendants et peuvent être traités
dans l’ordre souhaité par les candidats.
Cependant, un premier dossier consacré à
l’étude et l’interprétation du contexte peut
rendre ce travail préalable indispensable à la 

compréhension et donc aux traitements des 
autres dossiers qui restent indépendants
entre eux.

3. Critères d’évaluation
La commission de correction saura apprécier :
- La capacité à bien appréhender le contexte

et à hiérarchiser l’information.
- La rigueur de la démarche dans le

traitement des questions et dans
l’utilisation des méthodes et techniques de
gestion.

- La clarté dans la justification des résultats
présentés.

- La pertinence et le réalisme, par rapport au
contexte, des solutions préconisées.

- Les efforts de structuration et de
présentation des réponses.

- Les qualités rédactionnelles et de
présentation générale du travail.

• Économie et droit

Durée : 4 h - Cœfficient : 5

(Cf : brochure BCE 2011 épreuve ESSEC)

L’épreuve d’économie-droit est composée de
deux parties séparées et indépendantes,
chacune des deux disciplines représentant
50% de la note totale. La durée globale de
l’épreuve est de 4 heures, se répartissant de
la manière suivante : 2h1/2 pour l’économie,
et 1h1/2 pour le droit.

Un seul sujet est proposé au candidat.
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FILIERES LITTERAIRES

On doit distinguer, dans les filières littéraires,
les trois programmes A/L (Ulm), concours
littéraire ENS de Lyon et B/L lettres et
sciences sociales.

Les candidats du programme A/L (Ulm) et du
concours littéraire ENS de Lyon doivent
s'inscrire au concours de l'ENS qui les
concerne et se présenter aux épreuves
correspondantes. La moyenne obtenue
comptera dans le total des points de l'écrit du
concours HEC.

Si le candidat se présente conjointement aux
deux concours d'Ulm et Lyon, il doit choisir le
concours Ulm ou Lyon qui comptera dans son
total de points à l'écrit du concours HEC.

Les épreuves de langues sont communes aux
autres options. (voir page 50).

Toutefois, l’une des deux langues étant
obligatoirement l’anglais, le candidat se
présentant dans une filière littéraire a la
possibilité de choisir le latin en première ou
en deuxième langue.

• Dissertation littéraire

Durée : 4 h - Cœfficient B/L : 5
Cœfficient A/L et ENS Lyon : 5

Un seul sujet est proposé pour chacun 
des programmes :
• l’un pour le candidat inscrit aux épreuves

correspondant au programme commun
des concours A/L (ULM) - concours littéraire
de l’ENS de Lyon.

• L’autre pour le candidat inscrit aux épreuves
correspondant au programme du concours
B/L Lettres et Sciences Sociales. 

• Dissertation philosophique

Durée : 4 h - Cœfficient B/L : 5
Cœfficient A/L et ENS Lyon : 4

Un seul sujet est proposé aux candidats pour
chacun des programmes : 
• L’un pour le candidat inscrit aux épreuves

correspondant au programme commun des
concours A/L ULM et concours littéraire de
l’ENS de Lyon.

• L’autre pour le candidat inscrit aux épreuves
correspondant au programme du concours
B/L Lettres et Sciences Sociales. 

• Histoire

Durée : 4 h - Cœfficient B/L : 5
Cœfficient A/L et ENS Lyon : 5
Une dissertation d’Histoire.
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Un seul sujet est proposé au candidat pour
chacun des programmes : 
• L’un pour le candidat inscrit aux épreuves

correspondant au programme commun des
concours A/L ULM et concours littéraire de
l’ENS de Lyon.

• L’autre pour le candidat inscrit aux épreuves
correspondant au programme du concours
B/L Lettres et Sciences Sociales.

• Une épreuve à option :
Durée : 4 h - Cœfficient B/L : 6
Cœfficient A/L et ENS Lyon : 3

Le candidat compose pour l’une des épreuves
suivantes :
• pour le candidat inscrit aux épreuves

correspondant au programme du concours
B/L - Lettres et Sciences Sociales des ENS, 
une épreuve de :

Mathématiques
Cette épreuve, composée de plusieurs exercices
indépendants dont l'un au moins porte sur les
probabilités, fait appel au calcul ainsi qu'à la
compréhension des concepts du programme. 

ou

Sciences sociales

L’épreuve consiste en une dissertation
éventuellement appuyée sur un dossier
comprenant des documents d’ordre factuel
et/ou théorique.

L’épreuve vise à vérifier la maîtrise des outils
d’analyse et de compréhension des sociétés
contemporaines conformément aux objectifs de
formation de la CPGE littéraire – Lettres et
Sciences Sociales.

Un seul sujet est proposé au candidat. 

• pour le candidat inscrit aux épreuves
correspondant aux programmes du concours
A/L (ULM) des ENS ou du concours littéraire de
l’ENS de Lyon. au choix :

Troisième langue.

Il s’agit d’une version. Quatre langues sont
proposées au choix des candidats pour cette
épreuve : l’allemand, l’espagnol, le grec ancien, le
latin. Toutefois, la langue choisie par le candidat
lors de l’inscription doit être différente de celles
choisies pour les épreuves communes.

Géographie.
L’épreuve consiste en une dissertation.
Un seul sujet est proposé pour chacun des 
programmes :

– l’un portant sur le programme de l’option
Géographie du concours A/L (ULM) de l’ENS,
pour le candidat inscrit aux épreuves
correspondant à ce programme ;

– l’autre portant sur le programme de l’épreuve
commune de Géographie du concours littéraire
de l’ENS de Lyon pour le candidat inscrit aux
épreuves correspondant à ce programme.
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LES EPREUVES ORALES
D'ADMISSION

ÉPREUVES COMMUNES AUX
VOIES S-E-T-L

• Culture et sciences humaines

Cœfficient (voir tableau page 49)

Cette épreuve comprend deux parties : 
la première consiste en un exposé à partir
d’une question, d’une notion ou d’un court
énoncé, la seconde en une discussion
avec les examinateurs.
La préparation de l’épreuve est de 
30 minutes. L’épreuve elle-même dure
20 minutes environ, moitié consacrée
à l’exposé, moitié à la discussion.
Un seul sujet est proposé au candidat.

• Entretien «Face à Face»
d’aptitude au management

Cœfficient : 6

Objectif de l’épreuve
L’épreuve d’entretien "face à face" a pour
objectif d’apprécier le comportement du
candidat dans des situations de négociation 

et de décision, et sa personnalité. 
Les critères d’évaluation retenus sont liés
à certaines qualités du manager, dont le
détail est présenté ci-après.

• Organisation de l’épreuve

1. Préparation de l’épreuve 
(15 minutes)

Les candidats admissibles sont répartis en
groupes de quatre (deux candidats "face à
face" et deux candidats "observateurs")*.

Chacun des candidats "face à face" tire un
sujet et prépare une thèse argumentée à sa
convenance. Il y a donc des sujets distincts et
chaque candidat ignore la nature du sujet tiré
par l’autre.

2. Déroulement de l’épreuve

L’épreuve est composée de deux entretiens
"face à face" suivis d’entretiens individuels.

LES EPREUVES ORALES

(*) Si les circonstances l’exigent, des groupes de 5, 6, 7 
ou 8 candidats peuvent être constitués (deux en entretien
"face à face" et trois "observateurs").
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•  Premier entretien :
- Le candidat A présente et soutient sa thèse

(4 minutes) sur le sujet qu’il a préparé. 
Il s’agit pour lui de prendre nettement et
immédiatement position, et non d’examiner
méthodiquement les différents points de
vue possibles. A l’appui de sa thèse, il
développe une argumentation organisée,
précise et convaincante.

- Puis le candidat A et son vis-à-vis, le
candidat B, engagent une discussion 
(5 minutes) au cours de laquelle le candidat
B forme sa propre opinion et répond. 
Dans sa réponse, il peut, à son choix :

. être du même avis, mais pour
d’autres raisons ;

. soutenir une thèse différente
ou contraire ;

. réfuter les arguments présentés.

- Le candidat A peut reprendre la parole à
tout moment, ajouter des arguments, son
but étant, en définitive, de faire partager son
point de vue par son interlocuteur, 
le candidat B.

•  Deuxième entretien
- Le candidat B, à son tour, présente et

soutient sa thèse (4 minutes) sur le sujet
qu’il a préparé. L’entretien se déroule selon
les mêmes modalités, face à un autre
candidat dans le rôle de "répondant".

✍ Les deux candidats "observateurs" durant
ces entretiens n’interviennent pas dans la
discussion, mais ont la faculté de prendre
des notes.

•  Entretiens individuels
A l’issue des entretiens "face à face", chaque
candidat "observateur" a un entretien
individuel d’environ cinq minutes avec les
examinateurs. Il lui est demandé notamment
de porter une appréciation sur les différents
rôles qu’il a observés.

Au cours des entretiens suivants, les
candidats changent de rôle.
Les deux candidats des entretiens "face à
face" deviennent à leur tour "observateurs" 
et les candidats "observateurs" passent leur
entretien "face à face". Ainsi, chacun est 
à son tour, celui qui convainc, celui qui
répond, celui qui observe.
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CRITERES DE NOTATION

Cette épreuve vise à tester quatre faisceaux
de qualités chez le futur manager :

•  Qualités de décideur
- Sens stratégique
- Capacité de prise de décision
- Capacité à assumer sa responsabilité
- Lucidité et réalisme
- Capacité à évaluer

•  Qualités d’animateur
- Capacité à travailler en équipe
- Capacité à déléguer
- Capacité à motiver
- Capacité d’écoute
- Pouvoir de conviction
- Capacité à gérer des situations de conflit

•  Qualités intellectuelles et morales
- Autonomie de la pensée et du 

comportement
- Aptitude à cerner les problèmes
- Vivacité intellectuelle
- Aptitude à réagir positivement
- Tolérance
- Honnêteté intellectuelle

•  Qualités d’expression en public
- Concision, clarté
- Structure du raisonnement
- Argumentation, imagination
- Choix des mots
- Pouvoir de synthèse

• Langues vivantes

Chaque candidat est interrogé sur deux
langues, l’une d’elles étant obligatoirement
l’anglais (choix fait lors de l’inscription).

Première langue 

Cœfficient : 4

Qui peut être : allemand, anglais, arabe
littéral, espagnol, italien, portugais, russe 
(le candidat inscrit en filière littéraire peut
également choisir le latin).

L’épreuve de première langue comporte 
le compte rendu d’un texte enregistré suivi
d’un commentaire à son sujet, puis d’une
conversation avec les examinateurs.

La préparation de l’épreuve est d’une durée
de 20 minutes. La durée du texte enregistré
ne dépasse pas 5 minutes. Le texte est
écouté deux fois (sans arrêt ni retour en
arrière de l’enregistrement). Les textes
peuvent être enregistrés par 
des voix différentes.

Le candidat est autorisé à prendre
des notes. Il consacre le temps qui lui reste à
préparer la présentation de son compte
rendu et de son commentaire.

La durée de l’épreuve est de environ
15 minutes.



59

Co
nc

ou
rs

•  Remarques concernant 
l’épreuve d’anglais :

Le support de l’interrogation est un extrait
d’émission radiophonique authentique
portant sur un thème d’actualité ou un thème
culturel relevant d’un contexte britannique ou
américain.

Le candidat doit commenter le contenu et
l’esprit de l’enregistrement qu’il a écouté au
préalable, dans un anglais courant, avec
précision et clarté. Il est évident que pour
comprendre ces extraits d’émissions et
pouvoir en discuter, il faut une connaissance
préalable des réalités socio-culturelles
anglo-américaines.

Du point de vue de l’évaluation, l’accent est
mis sur l’aptitude du candidat à s’exprimer
avec aisance sur des sujets divers dans un
contexte d’échange et de conversation.

Les critères de réussite à cette épreuve
concernent essentiellement la qualité du
message du candidat, les registres,
les tournures et les expressions appropriés.

Deuxième langue 

Cœfficient : 3

Qui peut être : allemand, anglais, arabe
littéral, chinois, espagnol, hébreu, italien,
japonais, portugais, polonais, russe ou
vietnamien (le candidat inscrit en filière
littéraire peut également choisir le latin).

L’épreuve précédée de 20 minutes de
préparation, est d’une durée d’un quart
d’heure environ. Elle consiste en la lecture
d’un texte, une conversation à son sujet dans
la langue étrangère et éventuellement la
traduction de quelques lignes.

Le texte est proposé par l’examinateur.
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EPREUVES SPECIFIQUES

OPTION SCIENTIFIQUE

• Mathématiques

Cœfficient : 9

L’épreuve orale, d’une durée d’une demi-
heure environ, comporte une interrogation
sur l’ensemble du programme. Elle est
précédée d’une préparation de 30 minutes.
Un seul sujet est proposé au candidat.

• Histoire, géographie et
géopolitique du monde
contemporain

Cœfficient : 8

Le candidat traite un sujet choisi dans
l’ensemble du programme publié dans la
brochure «programme des classes
préparatoires filière économique et
commerciale 2011».
La préparation de l’épreuve est de 
30 minutes.
L’épreuve elle-même dure 20 minutes
environ. Les réponses aux questions
préparées représentent la moitié 
de l’interrogation, l’autre moitié est réservée
à une discussion avec les examinateurs. 
Il peut être demandé au candidat un ou
plusieurs croquis.
Le candidat a le choix entre 2 sujets.

OPTION ECONOMIQUE

• Mathématiques

Cœfficient : 7

Durée : une demi-heure environ ; préparation
30 minutes.
Un seul sujet est proposé au candidat.

• Analyse économique et
historique des sociétés
contemporaines

Cœfficient : 9

Cette épreuve, d’une durée de 20 minutes
environ, comporte une interrogation sur
l’ensemble du programme ; elle est préparée
pendant 30 minutes. 

Le candidat a le choix entre deux sujets.

OPTION TECHNOLOGIQUE

• Mathématiques

Cœfficient : 8

L'épreuve orale de Mathématiques, d'une
durée d'une demi-heure environ, comporte
une interrogation sur l'ensemble du
programme de l'option Technologique. Cette
épreuve est préparée pendant 30 minutes. 
Un seul sujet est proposé au candidat.
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• Économie

Cœfficient : 9

L'épreuve porte sur l'ensemble du
programme. La durée de préparation 
est de 30 minutes. L'épreuve dure 
20 minutes environ.
Le candidat a le choix entre deux sujets.

FILIERE LITTERAIRE

• Langues
Première langue
Cœfficient : 4

Deuxième langue
Cœfficient : 3
Les épreuves de Langues sont également
communes dans les mêmes conditions qu'à
l'écrit, les deux langues retenues étant les
mêmes que celles choisies par le candidat
pour les épreuves écrites (voir page 58).

Des épreuves particulières sont 
également prévues en latin :

– Epreuve orale de latin en première
langue :

L'épreuve, d'un durée de 30 minutes 
environ, est précédée d'une préparation 
de 40 minutes. Pendant le temps de
préparation, le candidat travaille sur un texte
de latin classique d'une quinzaine de lignes,
choisi par le jury.

Au cours de l'épreuve, le candidat traduit tout
ou partie du texte préparé et répond à des
questions concernant la compréhension de
ce texte. Les questions portent aussi bien sur
la forme que sur le contenu.

Le candidat ayant choisi le latin est interrogé
obligatoirement en anglais à l'épreuve orale
de deuxième langue.
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– Epreuve orale de latin deuxième langue :

L'épreuve, d'une durée de 30 minutes
environ, est précédée d'une préparation 
de 30 minutes. Pendant le temps de
préparation, le candidat travaille sur un texte
de latin classique de dix à douze lignes, choisi
par le jury. 

Au cours de l'épreuve, le candidat traduit tout
ou partie du texte préparé et répond à des
questions concernant la compréhension de ce
texte. Les questions portent aussi bien sur la
forme que sur le contenu.

Le candidat ayant choisi le latin est interrogé
obligatoirement en anglais à l'épreuve de
première langue.

En première langue comme en deuxième
langue, le candidat pourra utiliser un
dictionnaire Latin-Français "GAFFIOT" qui
sera mis à sa disposition par le Secrétariat du
Concours au moment du tirage au sort du
texte servant de support à l'épreuve.

Tout autre document ou tout matériel
électronique est interdit.

Histoire ou Géographie

• Histoire

Cœfficient : 8

L’épreuve d’histoire dure 20 minutes
environ, précédée d’une préparation de 
30 minutes.

Un seul sujet est proposé pour chacun 
des programmes :
● L’un portant sur le programme commun

d’admission aux concours A/L ULM et
concours littéraire de l’ENS de Lyon 2011 :

● L’autre portant sur le programme du
concours B/L Lettres et Sciences Sociales

OU

• Géographie

Cœfficient : 8

L’épreuve de géographie dure 20 minutes
environ, précédée d’une préparation 
de 30 minutes.
Un seul sujet est proposé pour chacun des
programmes :

● L’un portant sur le programme du
concours A/L ULM des ENS 2011.

● L’autre portant sur le programme du
concours littéraire de l’ENS de Lyon 2011.
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• Une épreuve à option :

* Mathématiques

Cœfficient : 7
● Pour le candidat inscrit aux épreuves
correspondant au programme d’admission
du concours B/L - Lettres et Sciences
Sociales) des ENS, une épreuve de
Mathématiques. 
Durée : une demi-heure environ, précédée
d’une préparation de 30 minutes.

* Aptitude Logique

Cœfficient : 7
●  Pour le candidat inscrit aux épreuves
correspondant aux programmes d’admission
du concours A/L (ULM) des ENS et au
concours littéraire de l’ENS de Lyon, une
épreuve d’Aptitude Logique.

Le but recherché par le jury est de juger les
aptitudes du candidat au raisonnement,
dans l’optique de ses futures études en
gestion, finance, marketing, politique
générale et stratégie, ... L’épreuve procède
par des exemples particuliers, qui ne
requièrent du candidat que bon sens et
rigueur : aucun théorème des programmes
de mathématiques des baccalauréats n’est
supposé connu. Les exemples appartiennent
aussi bien au domaine non numérique que
numérique, à l’image des études visées.
L’épreuve se déroule en 2 parties d’une
durée totale d’une demi-heure environ

devant un jury de deux personnes, à la
suite d’une préparation de 45 minutes.

1. Dans une première partie, le candidat
reçoit pour son temps de préparation un
"texte d’auteur", ancien ou moderne
(exemples : Euclide, Archimède, Pascal,
Condorcet, Cournot, Durkeim, Von
Neumann...), texte de quelques pages où
s’élabore un raisonnement autonome. 
Le texte proposé présente généralement 
un intérêt historique, mais on n’exige pas 
du candidat de le situer dans l’histoire des
sciences, ni dans l’oeuvre de son auteur. 
Le candidat doit faire une lecture
d’ensemble du texte, de façon à dégager
les problèmes posés et les articulations
des raisonnements. 

Il convient ensuite de choisir une partie du
texte et de l’analyser en profondeur pour être
capable de la restituer au tableau, devant les
examinateurs. Cette partie doit comporter
obligatoirement une démonstration.

2. Dans une deuxième partie de
l’interrogation orale, le jury soumet au
candidat une question (sans préparation) 
de calcul numérique élémentaire,
empruntée non pas aux procédures fines
de l’analyse numérique, mais à la vie
pratique et aux calculs usuels (exemple :
pourcentages, augmentations et
diminutions en pourcentages, règles de
trois, conversions d’unités, comparaisons,
ordres de grandeur, approximations).
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Total Candidats Candidates
Inscrits au concours 4507 2 136 2 371
Admissibles 700 373 327
Admis 382 205 177

REPARTITION DES CANDIDATS PAR OPTION

Inscrits Admissibles Admis
Scientifique 2 274 427 232
Economique 1 422 204 118
Technologique 233 18 8
Littéraire 578 51 24

REPARTITION PAR ANNEE DE NAISSANCE
Années ADMIS

Candidats Candidates TOTAL
1987 1 0 1
1988 1 2 3
1989 46 27 73
1990 115 88 203
1991 39 58 97
1992 3 2 5

REPARTITION PAR LANGUES - ADMIS

Première Langue Deuxième Langue
Nombre Nombre

Allemand 58 84
Anglais 273 109
Arabe 10 2
Chinois 0 4
Espagnol 30 168
Italien 6 5
Latin 2 2
Portugais 1 1
Russe 2 7

Total 382 Total 382

LES STATISTIQUES DU CONCOURS 2010

de naissance
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� http://www.hec.fr/Grande-Ecole
�www.concours-bce.com



Au service des 380 000 entreprises de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du 
Val-de-Marne, la Chambre de commerce et d’industrie de Paris (CCIP) est un établissement public animé par 80
élus chefs d’entreprises issus de tous les secteurs d’activité. Elle intervient dans de multiples domaines touchant
au développement économique et à la vie de l’entreprise. Elle mobilise des compétences fortes et diversifiées :
conseillers, experts, enseignants …. Proches du terrain, ils anticipent sans cesse les besoins des entreprises en
leur proposant des prestations innovantes. L’ensemble des actions de la CCIP se décline autour de quatre
missions : 

Représenter les intérêts des entreprises auprès des pouvoirs publics
Les 80 élus de la CCIP interviennent auprès des pouvoirs publics locaux, nationaux et européens sur les grands
sujets économiques. Forts de leur propre expérience de chef d’entreprise, ils s’appuient sur les analyses des
équipes, juristes, fiscalistes, économistes, et des spécialistes des centres d’observation et de recherche, pour
proposer des évolutions législatives et réglementaires. Publiés chaque année dans près de trente rapports, leurs
études prospectives sur les mutations de l’environnement des entreprises, leurs propositions et leurs points de
vue souvent précurseurs sont généralement écoutés et entendus par les autorités.

Accompagner les entreprises à chaque étape de leur développement
De la création jusqu’à la transmission, en passant par le développement de son activité et la conquête de nouveaux
marchés à l’international, l’entrepreneur peut bénéficier des compétences des conseillers des quatre délégations
départementales de la CCIP et de ses services spécialisés. La CCIP aide également le commerce de proximité à se
moderniser et à s’adapter aux nouvelles exigences des consommateurs. Avec les institutions et les partenaires
territoriaux, elle favorise l’implantation et le maintien des entreprises sur le territoire de Paris-petite couronne.

Former les collaborateurs et futurs dirigeants dont les entreprises ont besoin
Du CAP au doctorat, dans plus de 150 filières, les 12 écoles de la CCIP forment chaque année 
14500 jeunes dont 4373 apprentis et 30000 adultes en formation continue. Ces établissements entretiennent des
relations privilégiées avec les entreprises et les branches professionnelles qu’ils placent au cœur de leur activité.
Véritables laboratoires d’innovations, les écoles de la CCIP adaptent ainsi en permanence leurs formations,
anticipant les nouveaux besoins en compétences. Précurseur dans le domaine de l’apprentissage, la CCIP s’est
engagée depuis plus de 30 ans dans la valorisation de cette voie qu’elle propose du CAP au master. La dimension
internationale est également un atout majeur du dispositif de formation de la CCIP qui entend ainsi participer au
développement de la compétitivité des entreprises françaises. En témoignent le nombre et la richesse des
échanges avec des institutions étrangères (393 accords dans 58 pays) et les accréditations de ses grandes écoles
de gestion par les plus hautes instances académiques.

Développer une filière d’excellence dans le domaine des congrès-expositions et accroître l’attractivité de la
Région-Capitale 
Forte de son expertise dans le domaine des foires, salons et congrès, dont elle est un acteur historique, la CCIP
participe à l'animation régionale de la filière ainsi qu'à la mise en œuvre d'une politique de place, destinée à
améliorer l'attractivité de la région capitale. Elle contribue également à renforcer la compétitivité de la France
dans ce secteur hautement concurrentiel. Elle soutient activement la promotion internationale du secteur.
Avec 10 parcs d'exposition et palais des congrès en gestion, correspondant à 575 000 m2 de surfaces dédiées,
regroupés sous la marque VIPARIS - Venues in Paris, et avec 151 manifestations accueillant 35 000 exposants et
4,1 millions de visiteurs par an, organisées par COMEXPOSIUM , la CCIP, qui détient 50 % de ces deux leaders
européens, est ainsi un acteur essentiel du secteur.

PRESENTATION INSTITUTIONNELLE DE LA CCIP

www.ccip.fr



HEC Paris
1, rue de la Libération
78351 Jouy-en-Josas
Cedex
France
Tel : +33 (0)1 39 67 73 59
Fax : +33 (0)1 39 67 94 36

www.hec.fr
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Renseignements Ecole HEC :
hecinfo@hec.fr
Tél. : 01 39 67 73 59

Renseignements inscription concours :
www.concours-bce.com
info-dac@ccip.fr
Tél. : 01 39 67 71 55
Fax : 01 39 67 74 54
Direction des Admissions et Concours
Concours BCE
BP 31 78354 Jouy-en-Josas Cedex




